
 

 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 03 décembre 2020 

 

 

 

 

 

OBJET :  

 

 

CONVENTION 

TERRITORIALE 

GLOBALE CAF 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   22 

 

   Votants  :   23 

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  a u j o u rd ’h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 08 décembre 2020 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________ 

 

N° 2020/339 

 

 

L’an deux mille vingt,  le sept -décembre,  à vingt  heures,  le Conseil  

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni  à la salle Eugène COUDRE, 

en séance publique, sous la  présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

PRESENTS :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle SUEUR -

PARENT, Monsieur Jacques GAUBO UR, Madame Corinne TANGE, 

Madame Véronique PETIT, Monsieur Ernest  COLLOBER, Madame 

Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry SUFFYS, Madame Séverine 

LETOILE, Monsieur  José DA ROCHA, Madame Marguerite FONT, 

Monsieur Julien WHYTE, Monsieur Marc ZAPIOR, Madame Stép hanie 

PETIAUX, Monsieur  Emiliano GARCIA, Madame Carla GRECO, 

Madame Maryse POSTOLLE, Monsieur Alexandre V IEGAS, Monsieur 

Christophe VIGIER, Madame Gwendoline PLUQUET, Monsieur Frédéric 

HERMOSILLA, Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

PROCURATIONS :  Madame Jocelyne BORDE pouvoir  à Madame 

Véronique PETIT 

 

SECRETAIRE DE SÉANCE : Madame Virginie VIEVILLE 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Madame Isabelle SUEUR-PARENT, Adjointe aux pôles Affaires 

générales,  Affaires sociales et  familiales et  Enfance, explique que la 

branche Famille accompagne l’ensemble des familles dans le cadre d'une 

offre globale de services combinant le verseme nt des prestations et  la 

mise en œuvre d 'une poli t ique d'action sociale et  familiale.  

 

L'offre de services proposée par les  Caisses d'Allocations Familiales 

(CAF) concerne les poli t iques de  la peti te enfance, de l 'enfance et  de la 

jeunesse, du soutien à la parentali té ,  de 1 'animation de la vie sociale,  du 

logement et  de l 'amélioration du cadre de vie,  de l ' insert ion,  du handicap 

et  l’accès aux droits et  aux services.  

 

La conclusion d'une Convention Terri toriale Globale de services aux 

familles  (CTG) permet de décliner  les  poli t iques nationales de manière 

structurée tout en objectivant les moyens (financiers,  humains, 

partenariaux . . .)  déployés par les CAF sur leur terri toire.  

 

Elle s 'inscri t  dans le cadre du renforcement de la terri torialisation des 

poli t iques familiales et  sociales,  préconisé par la Convention d'Objectifs 

et  de Gestion (COG) signée par la  Cnaf  et  1 'Etat  pour la  période 2018 à  

2022.  

 

Le Conseil  d 'administra tion et  la Direction de la CAF du Val d’Oise 

souhaitent  bâtir  avec la Commune une stratégique basée sur les réali tés 

poli t iques de notre terri toire  ; 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce travail ,  réalisé  conjointement,  permettra de mieux accompagner les 

familles ,  d 'améliorer  la quali té  de service, d’optimiser  les ressources et  

les moyens financiers.  

 

Pour mettre en œuvre ces CTG, les équipes CAF seront  mobilisées pour 

accompagner la Commune, pour const ruire le diagnostic partagé et  

mettre en œuvre le plan d'actions pluriannuel .  

 

L'objectif  étant une meilleure coordination des poli t iques locales au 

service des habitants.  D'autres partenaires insti tutionnels pourront être 

soll ici tes comme le Conseil  départemental ,  l 'Etat ,  la MSA, des 

associations  ;  

 

Cette collaboration ref lètera les besoins de la Commune et  part icipera à 

la dynamique du terri toire.  

 

Vu  l ’avis de la  Commission des Finances en date du 1 er décembre 2020 ;  

 

Le Conseil  Municipal  ;  

Après en avoir dél ibéré ;  

A l’unanimité  :  

 

AUTORISE  Monsieur  le Maire à signer la Convention Terri toriale 

Globale et  tout document se rapportant à ce dossier.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois et  an susdits et  ont,  les  

membres présents,  signé après lecture  faite.  

 

 

 

 

 

 #signature# 




